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Concurrence

Communication de la Norvège

La Mission permanente de la Norvège a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 6 septembre 1999.

_______________

Contexte

1. Ces dernières années, on a pu assister à une libéralisation substantielle du commerce des
marchandises et des services.  Toutefois, à mesure que le processus de mondialisation se poursuit, il
devient évident qu'une conduite anticoncurrentielle des affaires, conjuguée à l'absence de politiques
nationales efficaces de la concurrence, peut empêcher l'accès aux marchés et réduire ainsi ou annuler
les avantages provenant de la libéralisation des échanges.

2. Un cadre multilatéral concernant la concurrence au sein de l'OMC contribuerait
vraisemblablement à rendre plus compatibles entre eux les différents régimes nationaux, bilatéraux et
régionaux de concurrence, à augmenter la transparence pour le plus grand bénéfice des entreprises et à
réduire leurs coûts de transaction.  Un tel cadre favoriserait la concurrence sur le marché, stimulerait
les échanges internationaux et les investissements étrangers, serait bénéfique pour le consommateur et
faciliterait la coopération entre autorités chargées de la concurrence.  Dans les négociations relatives à
un cadre multilatéral, il conviendrait de tenir dûment compte de préoccupations relatives à
l'environnement.

3. Des politiques efficaces de la concurrence qui contribuent, entre autres choses, à répartir les
ressources de façon efficace et à assurer l'accès aux marchés, sont dans l'intérêt de tous les Membres,
y compris les pays en développement.  Lors de l'élaboration d'un cadre multilatéral concernant la
concurrence, il convient de tenir dûment compte des besoins particuliers des Membres qui en sont à
des stades différents de leur développement, en ayant recours à des arrangements transitoires et à
l'assistance technique, parmi d'autres moyens.

Proposition

4. Les négociations devraient viser à l'élaboration d'un cadre horizontal multilatéral concernant
la concurrence au sein de l'OMC, visant les conduites privées et publiques et contenant les éléments
suivants, parmi d'autres:

- objectifs;

- principes essentiels;
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- exceptions;

- coopération internationale;

- la dimension développement;  et

- des procédures de règlement des différends, selon qu'il conviendra.

5. De plus, il conviendrait, dans le cadre des négociations, de s'attacher à déterminer s'il y a lieu
d'élaborer des règles applicables aux conduites anticoncurrentielles, y compris la constitution
d'ententes injustifiables, et, selon qu'il conviendra, d'élaborer de telles règles.
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